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La population est invitée aux réunions de 
la table de concertation sur l'avenir de 
l'église tous les 2e lundi du mois à la salle 
du conseil municipal. 
  

 Visitez la page Facebook du Comité sur l’avenir 
 de l’église de Val-Alain 
 

 

Priorité Enfants Lotbinière offrira bientôt 
des ateliers favorisant le développement du 
langage des enfants de 3 à 5 ans. Les enfants 
doivent être accompagnés d'un parent. 
 
À travers le jeu, l'enfant aura l'occasion de 
perfectionner son langage.  Tandis que le 
parent découvrira une panoplie de trucs et 
d'astuces à intégrer dans leur quotidien. 
 
Dès le 13 mars 2015 au centre municipal 
9h à 10h45 (8 semaines) 
Aucun frais d'inscription 
Geneviève Brien, Ressource en langage 
418-888-8853 poste 229  
pel.langage@gmail.com 

 

 
 

Voici les prix et les essences disponibles pour 
cette 5e distribution annuelle d’arbres et 
arbustes. Les fiches descriptives sont 
disponibles sur notre site internet.  
 
Les essences proposées en quantité limitée 
seront distribuées équitablement.  Si elles ne 
sont plus disponibles au moment de la 
commande, un choix d’essence de 
remplacement sera présenté. 
 
Arbres 1.30$, arbustes 5,50 $ 30 cm hauteur 
et 6,50$ 60 cm hauteur. Vigne des rivages 
1,50$ pot 4 pouces. 
 
 

Épinette blanche  Chêne rouge 
Épinette noire  Chêne à gros fruits 
Pin rouge   Érable rouge 
Mélèze laricin  Noyer noir 
Frêne d’Amérique  Frêne de Pennsylvanie 
Bouleau jaune Thuya occidental 
 
 

Aronie noire  Potentille frutescente  
Ronce odorante Cornouiller stolonifère 
Sureau du Canada Dièreville chèvrefeuille  
Myrique baumier  Vigne des rivages 
Spirée tomenteuse Spirée à larges feuilles  
Physocarpe à feuilles d’obier  
 
Commandez avant le 27 mars 2015 au 
418 744-3222 

 

http://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.val-alain.com/public_html/FD_map/images/plot1.jpg&imgrefurl=http://www.val-alain.com/public_html/FD_map/map.swf&h=337&w=360&tbnid=-4gLBfEeLF0szM:&zoom=1&docid=gDL6pPRN9ft6IM&ei=HkfmVMSqCraRsQSMsIKoDg&tbm=isch&ved=0CEcQMyggMCA
mailto:municipalitevalalain@globetrotter.net
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Avis public  
Rôle de Perception 
Est par les présentes donné, par la directrice 
générale et secrétaire-trésorière de la 
municipalité de Val-Alain, que, suivant la 
dernière imposition des taxes, le rôle de 
perception est complété et déposé à mon 
bureau, que toutes personnes dont les noms y 
apparaissent comme sujettes au paiement des 
dites taxes, arrérages, ou autres deniers sont 
tenues de les payer dans les trente jours 
suivant la mise à la poste de la demande de 
paiement. 
 
Amendement au Règlement 73-81 
concernant les déchets 
Il est proposé et résolu à l’unanimité par les 
conseillers que le Règlement 73-81, concernant 
la gestion des déchets solides soit amendé de 
la manière suivante : 
 
À l’article 26, on devra lire : pour l’année 2015 
la taxe annuelle prélevée sera de 132. $...etc.; 
 
À l’article 26, on devra lire : … pour l’année 
2015 la taxe annuelle prélevée sera de 235.$ 
pour les commerces et industries sans 
conteneur; 
 
A l’article 26, on devra lire :… un tarif de 155.$ 
la tonne pour l’année 2015… etc. 
 
A l’article 27.1, on devra lire : un tarif de 155.$ 
la tonne pour l’année 2015… etc.; 
 
A l’Article 27.2, on devra lire : … seront 
assujettis un tarif de 66.$ pour l’année 2015; 
 
A l’article 27.2, on devra lire : … seront 
assujettis un tarif de 132.$ pour les résidents 
permanents, pour l’année 2015. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fête de la pêche 
Considérant le succès obtenu lors de l’activité 
de la Fête de la pêche l’année dernière; 
 
Considérant que la municipalité désire 
organiser l’activité de nouveau les 6 et 7 juin 
2015; 
 
Il est proposé et résolu à l’unanimité par les 
conseillers; 
 
Que des demandes de subvention soient 
présentées au Programme de soutien pour 
l’ensemencement des lacs et des cours d’eau 
2015-2016 du Ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs ainsi qu’au programme 
Pêche en herbe de la Fondation de la faune du 
Québec; 
 
Que le conseiller, Daniel Turcotte, soit la 
personne autorisée à agir au nom de la 
municipalité de Val-Alain dans le cadre de ce 
projet; 
 
Que la municipalité contribue pour un montant 
de 1 000 $ à l’achat de poissons pour un total 
disponible de 3 000 $ pour le volet 
ensemencement; 
 
Que la municipalité atteste que le plan d’eau 
est accessible gratuitement à tous les pêchers 
pendant toute la saison de pêche de l’espèce 
introduite; 
 
Que la municipalité renouvelle son partenariat 
avec l’O.B.V. du Chêne sous forme de support 
à l’organisation de l’évènement ainsi qu’à la 
présence de biologistes pour le volet 
enseignement du programme Pêche en herbe. 
  
Prochaine assemblée Conseil municipal 
Prochaine assemblée régulière du Conseil 
municipal lundi 2 mars 2015 à 19h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’aide financière dans le cadre 
du programme d’aide financière pour la 
formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel au ministère de la sécurité 
publique 
Attendu que le Règlement sur les conditions 
pour exercer au sein d’un service de sécurité 
incendie municipal prévoit les exigences de 
formation pour les pompiers des services de 
sécurité incendie afin d’assurer une 
qualification professionnelle minimale; 
 
Attendu que ce règlement s’inscrit dans une 
volonté de garantir aux municipalités la 
formation d’équipes de pompiers possédant les 
compétences et les habiletés nécessaires pour 
intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
Attendu qu’en décembre 2014, le 
gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation 
des pompiers volontaires ou à temps partiel; 
 
Attendu que ce programme a pour objectif 
principal d’apporter aux organisations 
municipalités une aide financière leur 
permettant de disposer d’un nombre suffisant 
de pompiers qualifiés pour agir efficacement et 
de manière sécuritaire en situation d’urgence; 

 
Attendu que ce programme vise également à 
favoriser l’acquisition des compétences et des 
habiletés de base requises par les pompiers 
volontaires ou à temps partiel qui exercent au 
sein des services de sécurité incendie 
municipaux; 
 
Attendu que la municipalité de Val-Alain désire 
bénéficier de l’aide financière offerte par ce 
programme; 
 
Attendu que la municipalité de Val-Alain prévoit 
la formation de 10 pompiers au cours de la 
prochaine année pour répondre efficacement et 
de manière sécuritaire à des situations 
d’urgence sur son territoire; 

 

Attendu que la municipalité doit transmettre sa 
demande au ministère de la Sécurité publique 
par l’intermédiaire de la MRC de Lotbinière en 
conformité avec l’article 6 du Programme; 
 
Il est proposé et résolu à l’unanimité par les 
conseillers de présenter une demande d’aide 
financière dans le cadre du Programme d’aide 

financière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel au ministère de 
la Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC de Lotbinière. 

 

Extraits  Règlement 123-2005 concernant 
les animaux domestiques 
Article 6 Animaux Errants 
Il est interdit dans la municipalité de laisser 
des animaux domestiques errer librement, sans 
leur maître ou sans la ou les personnes qui en 
ont la garde.  Toute personne désirant 
promener un ou des animaux domestiques 
dans les limites de la municipalité, doit les tenir 
en laisse.  Tout animal trouvé errant dans la 
municipalité sera recueilli et mis en fourrière 
par le contrôleur. 
 
Article 26 Laisse 
Un chien doit être porté ou conduit par son 
gardien au moyen d’une laisse dont la longueur 
ne peut excéder deux (2) mètres, sauf lorsque 
le chien se trouve dans les limites de l’unité 
d’occupation de son gardien ou ses 
dépendances; dans ce dernier cas, l’article 7 
s’applique. 
 
Article 27 Les nuisances causées par les chiens 
Les faits, circonstances, actes ou la garde ce 
chiens indiqués ci-après constituent des 
nuisances et sont à ce titre, prohibés : 
 
a) Lorsqu’un chien aboie ou hurle et que ces 

aboiements ou hurlements sont susceptibles 
de troubler la paix et le repos de toute 
personne, ou être un ennui pour le 
voisinage; 

 
b) L’omission pour le gardien d’un chien, sauf 

d’un chien  guide, d’enlever et nettoyer 
immédiatement par tous les moyens 
appropriés, d’une propriété publique ou 
privée, les matières fécales de son chien; 

 
c) Tout chien méchant, dangereux ou ayant la 

rage; 
 

d) Tout chien se trouvant sur un terrain privé 
autre que celui du gardien de cet animal; 

 
e) Tout chien qui a déjà mordu un animal ou 

un être humain. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

Cercle des Fermières de Val-Alain 
Le Cercle de Fermières vous invite à son brunch annuel qui aura lieu dimanche le 15 mars 2015 de 
10h00 à 12h00 à la salle municipale. Les cartes seront en vente au coût de 13 $ pour les adultes et 6 
$ pour les enfants de 4 à 10 ans.   Venez nous encourager, merci. Le Comité. 
 
Pour réservation et info : Pierrette Bilodeau 418 744-3410 
 

Bonne nouvelle! Les cuisines sociales de Val-Alain débutent ce mois-ci.  Il y a 4 groupes et 21 
participantes.  Bon appétit! Informations : Marie-Ève Bussières 418 744-3459 
 
Gala musical 
Dimanche le 22 février 2015, la Fabrique St-Edmond de Val-Alain vous invite à son prochain gala 
musical de 13h00 à 17h30.  Infos Marcel Henri 418 744-3425 
 

F.A.D.O.Q.   
Soirée de danse au Centre municipal, musique Clé dansante, samedi 7 mars à 20h00.    
Armelle Beaudoin 418 744-3725 

 
Invitation, à tous les jeudi soir, à venir vous amuser avec nous et jouer au baseball-poche.  Centre 
municipal. Émile Bourgeois 418 744-3380 



 
Le programme d’information aux aînés sur le choix d’un milieu de vie (P.I.A.) 
offre aux personnes aînées, à leurs familles et aux proches aidants, l’ensemble des 
éléments permettant une prise de décision éclairée : rester dans le logement actuel 

ou envisager un autre milieu de vie. Grâce aux éléments qui leur auront été fournis 

(contacts, ressources et moyens disponibles…), les participants pourront planifier 

sereinement leur avenir dans le respect de leur décision.  

 

Le Carrefour des personnes aînées de Lotbinière est heureux d’offrir gratuitement la 
session du printemps 2015 à la Maison de la Famille de Lotbinière à St-Apollinaire.  

Plusieurs thèmes seront abordés et divisés en 6 modules représentant 6 demi-

journées :  

 

 Les changements voulus ou subis et la nécessité de nous adapter; 

 Les différents types de milieux de vie adaptés aux aînés et l’élaboration d’une planification 
budgétaire au service de nos choix; 

 Rester chez soi grâce aux services offerts dans le cadre du soutien à domicile; 

 L’univers des résidences privées pour aînés; 
 Les aspects légaux. 

 
Places limitées et inscription obligatoire       Informations : 418 728-4825  Début de la session : Mai 2015 

 

 

 

Nouveau service de halte-répit 
 

Lévis, le 17 février 2015 – Vous prenez soin d’une personne en perte d’autonomie et ressentez le besoin d’avoir 
un moment de répit ? Le Centre de santé et de services sociaux Alphonse-Desjardins (CSSSAD) offre un 
nouveau service de halte-répit le samedi à toute la population de son territoire, qui comprend la ville de Lévis et 
les MRC de Bellechasse, de Lotbinière, et de la Nouvelle-Beauce. Le service est offert au CLSC Lévis situé au, 
99 rue du Mont-Marie Lévis, à l’arrière de l’Hôtel-Dieu de Lévis, les samedis de 9h à 15h30.  
 
Le service de halte-répit a été conçu pour permettre aux proches aidants de personnes en perte d’autonomie 
physique ou cognitive de profiter d’un temps de répit planifié et régulier. Ainsi, elles peuvent profiter de ce temps 
pour se reposer ou vaquer à d’autres occupations. 
 
Le service de halte-répit peut accueillir jusqu’à 15 usagers dans ses locaux adaptés. Une équipe d’intervenants 
spécialisée veille au bien-être des usagers de la halte-répit par la participation à des activités de stimulation 
cognitive, physiques, sportives et occupationnelles dans un milieu encadrant et stimulant tout au long de la 
journée. De plus, les usagers bénéficient d’un dîner et de collations lors de leurs visites. 
 
Comment procéder pour l’inscription ? 
Pour bénéficier du service de halte-répit, les proches aidants doivent contacter, en premier lieu, le CLSC le plus 
proche de chez eux afin de confirmer l’admissibilité de la personne en perte d’autonomie physique ou cognitive. 
Également, l’intervenant au dossier de l’usager peut être contacté pour obtenir plus d’information sur les 
modalités du service. 
 
Un tarif fixe de 15 $ par jour, par usager, incluant le repas, les collations et les activités est payable sur place. Le 
transport des usagers vers le CLSC Lévis et le retour à la maison sont assumés par les proches aidants. 
 
Pour contacter votre CLSC Laurier-Station : 418 728-3435  



 

Centres de jour Famille à Val-Alain le mercredi 
Rencontres d’accompagnement pour la gestion des 
situations familiales et ateliers de stimulation pour le 

développement harmonieux de l’enfant.   
 

1 mars dimanche 10 h – 12 h 

La stimulation psychomotrice chez le nourrisson 
Conférencière : Sophie Tanguay, massothérapeute 

Le bébé naît avec plusieurs réflexes importants pour 

son développement actuel et futur.   Connaître et 

reconnaître les ressources de bébé dès sa naissance. 
 

10 mars Comment marcher sur le chemin du 
bonheur Jean-Serge Paradis Mardi 10h00 -11h30  
7 rencontres 10, 17, 24 et 31 mars, 7, 14 et 21 avril 
L’objectif est de  permettre d’identifier les obstacles à 
notre bonheur et également de découvrir les moyens à 

prendre pour cultiver son propre bonheur. 
 

12 mars Ateliers croissance personnelle par la danse 
Amélie Séguin Gougeon Jeudi 13 h 30 – 15 h 

Série de 5 rencontres : 12, 19, 26 mars 2, 9 avril 
Comment enrichir sa vie, conquérir sa liberté 

intérieure, devenir l’artisan de sa vie. Une opportunité 
de croissance pour un plus grand bonheur et une 

ouverture aux autres. 

Thèmes : Plaisir, estime de soi, rencontre de mon 

potentiel, contrôle de mes peurs, hausse d’énergie. 
 

17 mars Mardi 17 h – 19 h  

Le CALACS à Tire-d’Aile: une ressource du milieu 

Conférencière : Myriam Gill, intervenante  

Une problématique des plus taboues … les agressions 
sexuelles.  Découvrons les différentes formes, les 

mythes, les préjugés, les conséquences possibles et les 

attitudes à adopter en cas de dévoilement. 
 

25 mars Mercredi  13h – 15h 
Pour vivre une vie épanouie, reprendre mon 
pouvoir  Formatrice : Hélène Filteau, t.s.  Trouver en 

soi les ressources pour une vie pleine et heureuse. 
 

29 mars   Les devoirs et les leçons à la maison  
Conférencière : Micheline Boule, enseignante retraitée 

Que ce soit pour vos premiers enfants ou les plus 

vieux, des réponses à vos questions … trucs et astuces 
pour les parents. Dimanche 10 h – 12h 
 

Y’A Personne de Parfait 
Parents d'un enfant entre 0 et 6 ans, il vous arrive de ne 

pas savoir quoi faire ? Le Y’APP est pour vous! 

Mar 13h-15h         10, 17, 24, 31 mars, 7 et 14 avril 
Mer 18h30-20h30          6, 13, 20, 27 mai, 3 et 10 juin 
Sujets abordés : le comportement de vos enfants, le 

développement,  les sentiments, la sécurité et  autres. 
 

Activités et services gratuits 
Information et inscription : 418-881-3486 
81, rue Rousseau, St-Apollinaire, G0S 2E0 
maisonfamillelotbiniere@globetrotter.net // 

www.maisonfamillelotbiniere.com 

http://www.maisonfamillelotbiniere.com/


  



 


